
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE- DE- LÉVRARD 

  
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-CÉCILE-DE-LÉVRARD, TENUE EN PRÉSENTIEL LE 12 SEPTEMBRE 2022, À 
20H30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR LE MAIRE, SIMON BRUNELLE.  

 
 

Sont présents :   
 
▪ Pierre-Luc Blanchet, conseiller au siège numéro 2 
▪ Pierre Carignan, conseiller au siège numéro 3 
▪ Michel Deshaies, conseiller au siège numéro 4 
▪ Jean-Marie Dionne, conseiller au siège numéro 5 
▪ Sébastien Lemay, conseiller au siège numéro 6 
 
▪ Absent : Éric Chastenay, conseiller au siège numéro 1 
 

 
Le directeur général/greffier-trésorier par intérim, Monsieur Gérard Cossette agit à titre de 
secrétaire d’assemblée.  

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Ouverture de la séance et constatation de la régularité de l’assemblée avec 6 membres 
présents. Le président de l’assemblée, monsieur le maire Simon Brunelle souhaite la 
bienvenue à tous les élus et aux contribuables présents en déclarant la réunion ouverte à 
20h30. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2022 

 

4.  Administration  

  4.1 Dépôt de la liste des dépenses incompressibles et par délégation et 

       approbation des dépenses mensuelles du conseil  

  4.2 Jour des élections 3 octobre- salle louée 

 

5.  Travaux Publics 

  5.1 Soumission pour déneigement 

  5.2 Acceptation de la réception définitive de la réfection des égouts de la rue  

              principale 

 

6.      Sécurité publique-incendie 

  6.1 Frais pour tests de débit des bornes fontaines- SSIRMRCB  

  6.2 Résolution pour marche des pompiers- SSIRMRCB 

 

 

7.       Urbanisme et environnement  

7.1 Dépôt des certificats d’analyses officiels du réseau d’aqueduc mois de   
janvier 

7.2 Dérogation mineure- pour vente de l’église 

           8.        Assainissement des eaux usées  

   8.1 Abonnement pour transmission par télémétrie  

   8.2 Appel d’offres pour soumission de clôture au réservoir d’eau potable  

   8.3 Travaux d’isolation pour le garage-électricité-atelier 

   8.4 Travaux d’eau potable pour le 4e rang coin de la 218 

   8.5 Terrain le long de la route 218- interprétation de la Loi.  

  

9.       Culture et loisirs  

  9.1 Changement de panneaux électrique pour garderie 

  9.2 Autorisation d’installer le jeu de Shuffleboard 

  9.3 Coût du chalet des loisirs (finition intérieure-extérieure 

  9.4 Bail de la Fadoq 

 

10.      Affaires nouvelles 

  10.1 Construction sur le terrain pour poste de pompage 

 



 

 

11.     Rapport du maire  

 

12.     Rapport des comités du conseil   

a. Bibliothèque 

b. Comité culturel de la MRC de Bécancour 

c. Régie de la gestion des déchets 

d. Régionalisation de l’aréna 

e. Les Loisirs de Sainte-Cécile-de-Lévrard 

 

13. Période de questions et demandes verbales des citoyens 

 

14. Levée de l’assemblée 

 

2734-09-22              Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Marie Dionne et RESOLU à l’unanimité des 

 conseillers présents d’adopter l’ordre du jour tel que déposé.  

  ADOPTÉE 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
a. Procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2022- reporté 

 
 

4. ADMINISTRATION  
   

4.1 DÉPÔT DE LA LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET PAR      
DÉLÉGATION ET AUTORISATION DES DÉPENSES MENSUELLES DU CONSEIL   

  
ATTENDU QUE le conseil prend acte du dépôt de la liste des comptes payés 
en vertu des dépenses incompressibles, des dépenses du conseil et de la délégation 
des dépenses du directeur général/secrétaire-trésorier par intérim ; 
  
 ATTENDU QUE le directeur général/secrétaire-trésorier par intérim atteste que les   
crédits budgétaires nécessaires sont disponibles en vertu de la liste remise au conseil   
municipal ; 

  
2735-09-22              Il est PROPOSÉ par monsieur Éric Chastenay et résolu unanimement par les 

conseillers présents d’autoriser le paiement des dépenses mensuelles du conseil du 
mois de janvier 2022 et que le préambule en fasse partie intégrante ; 

 
  Ci-joint la liste détaillée des déboursés des chèques émis comprenant les dépenses 

incompressibles à partir du dernier conseil et le total des chèques à débourser pour le 
mois de juillet ainsi que le total des dépôts directs de paies émises. 

 
 Journal des déboursés (dépenses incompressibles) 
     No : 202200222 à 202200255              97 314.23$ 

    Chèques à débourser :                                          3 729.36$ (3541.23+188.13$) 
   Total des paies émises : ( P.2 liste des paiements émis)  8 922.71$   

 
 
                                                Pour un total de :           109 966.30$ 

               ADOPTÉE  
    

  
4.2 Jour des élections 3 octobre déplacement réunion du conseil 

 
Considérant que la journée des élections arrive en même temps que la réunion du 
conseil ; 

 
  2736-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les 

conseillers présents de reporter la réunion du conseil au mardi 4 octobre 2022.  
 ADOPTÉE 

 
 

5. TRAVAUX PUBLICS  
 
   5.1 Soumissions pour déneigement 2022/2023 et 2023/2024 
 

Considérant que nous avons demandé à deux soumissionnaires une offre de prix ; 
Considérant que le seul soumissionnaire conforme est : les Excavations Denis 
Demers inc. 

 
2737-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les 

conseillers présents d’approuver la soumission conforme des entreprises Excavation 



 

 

Denis Demers Inc. pour les années 2022/2023 et 2023/2024 au montant de 105 600$ 
incluant les taxes, tel que l’exige le devis.   

 ADOPTÉE 
 

 
 5.2 Acceptation de la réception définitive de la réfection des égouts de la rue 

principale est par L4 Construction INC. de Ste-Françoise en 2020/2021 
 

2738-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Marie Dionne et résolu unanimement par les 
conseillers présents d’approuver la réception définitive des documents des travaux de 
la réfection des égouts de la rue principale-est approuvé par Raphaël Leblond, ing. SNC 
Lavalin en date du 1er août 2022, des plans finaux (TCQ), du décompte définitif no.2 au 
montant de 52 953.86$ 

                                                         ADOPTÉE 
  

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 

 6.1 Frais pour test de débit des bornes fontaines- SSIRMRCB 

2739-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Deshaies et résolu unanimement par les 
conseillers présents d’approuver l’offre de prix de la firme Simo management Inc. au 
montant de 667.06$ pour l’entretien annuel des bornes fontaines (11). 

  ADOPTÉE 

 6.2 Résolution pour la marche des pompiers- SSIRMRCB 

 Considérant que la marche est organisée pour les Grands Brûlées ; 
 
 Considérant que la marche s’étale sur deux jours ; 
 
2740-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Sébastien Lemay et résolu unanimement par les 

conseillers présents d’approuver la marche des pompiers sur tout le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard (route principale et rues) pour la levée de 
fonds des grands brûlés le 8-9 octobre ou le 29-30 octobre 2022 et d’informer le 
ministère des transports. 

 ADOPTÉE 
 
7.     URBANISME ET ENVIRONNEMENT  

   7.1 Dépôt des certificats d’analyses officiels des réseaux d’aqueducs. 

 Dépôt   Le directeur général/greffier-trésorier par intérim dépose les certificats  

  d’analyses officiels du réseau d’aqueduc pour le mois d’août.  

   7.2 Demande de dérogation mineure de l’Église 

2741-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Sébastien Lemay et résolu unanimement par les 
conseillers présents d’acheminer la demande de dérogation mineure selon les plans 
présentés de l’Église auprès du Comité consultatif d’urbanisme.  

  ADOPTÉE 

8.     ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES  ET EAU POTABLE 

 8.1 Abonnement pour l’automatisation par télémétrie du réseau d’eau potable 

 Considérant les besoins de communications en télémétrie à partir du réservoir 
 d’eau potable vers le bureau municipal ; 

2742-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Sébastien Lemay et résolu unanimement par les 
conseillers présents de prendre l’abonnement annuel pour l’accès à distance au 
montant de 120$ et l’abonnement annuel du serveur SMTP pour le logiciel SCADA 
au montant de 60$ annuellement.  Pour un total de 180$ auprès de Kopers.ca de 
Victoriaville. 

  ADOPTÉE 

 8.2 Appel d’offres pour soumission de la clôture au réservoir d’eau potable 

           REPORTÉ À LA SÉANCE SUIVANTE. 
 

 8.3 Travaux d’isolation pour le garage-électricité-atelier 

2743-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les 
conseillers présents d’affecter la subvention de 35 000$ réserver pour l’isolation et 
l’électricité du garage, aux égouts de la rue principale réalisés en 2020/2021, 4400$ et 
à la voirie pour l’asphaltage un montant de 30 600$ dans la TECQ. Totalisant 35 000$. 

  ADOPTÉE 



 

 

8.4 Travaux de conduite d’eau potable pour traverse de 3 pouces chez le 4ième 

rang/218 

2744-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre Carignan et résolu unanimement par les 
conseillers présents de décréter des travaux d’excavations pour effectuer une traverse 
de 3 pouces à la route 218 vis-à-vis le domicile #49120 route 218 pour un coût 
approximatif de 9 500$.  

  ADOPTÉE 

 8.5 Terrain le long de la route 218-assainissement des eaux usées suivi. 

Le directeur général/greffier -trésorier dépose l’information de Me Adélard Éthier sur 

l’interprétation de la Loi 105 de la CPTAQ pour l’installation d’un réservoir en eaux 

usées et sur le zonage du terrain.  

9.    CULTURE ET LOISIRS 

  9.1 Changement du panneau électrique à la garderie 

Considérant que Le groupe Castonguay qualifie l’entrée électrique de la garderie 

non-conforme ; 

2745-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Marie Dionne et résolu unanimement par les 
conseillers présents de procéder au changement de l’entrée électrique de la garderie 
au montant de 769.97$ par le groupe Castonguay et de 6 597.39$ pour les plinthes tel 
que prévu dans l’estimé déjà déposé.  

  ADOPTÉE 

  9.2 Installation du jeu shuffleboard  

2746-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Jean-Marie Dionne et résolu unanimement par les 
conseillers présents de procéder à l’installation d’une base de ciment d’environ 10 x 52. 
Cette base sera ajustée selon l’information à venir par Jean-Marie Dionne. De plus nous 
procèderons à l’achat du jeu pré-fabriqué de shuffleboard de dimension 10 x 52 au 
montant de 5 480$. 

  ADOPTÉE 

  9.3 Coût de finition intérieure et extérieure du chalet des loisirs 

2747-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Pierre-Luc Blanchet et résolu unanimement par les 
conseillers présents d’autoriser la finition intérieure et extérieur du chalet au montant de 
49 500$ plus taxes selon la soumission de Construction Pérusse. 

  ADOPTÉE 

  9.4 Chalet des loisirs - Bail pour Fadoq 

2748-09-22             Il est PROPOSÉ par monsieur Michel Deshaies et résolu unanimement par les 
conseillers présents de préparer un bail/occupation et/ou une convention de partage 
des installations du chalet des loisirs pour une durée de 4 ans renouvelable. 

  ADOPTÉE 

10. AFFAIRES NOUVELLES 

   a) Construction sur un terrain vacant 

  Le terrain vacant pouvant accommoder la station de pompage mesure 13.59 mètres 

de largeur sur le lot 6 133 619 

11. RAPPORT VERBAL DU MAIRE 

12.  RAPPORT DES COMITÉS  

a)  Bibliothèque 
b)  Comité culturel de la MRC de Bécancour 
c)  Régie de la gestion des déchets 
d)  Régionalisation de l’aréna 
e)  Les Loisirs de Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

  
 13.   PÉRIODE DE QUESTIONS ET DEMANDES VERBALES DES CITOYENS 
 

a)  Demandes verbales et questions des citoyens 
 
 Aucune question 
 
 

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

 
 2749-02-22         EN CONQUENCE, il est PROPOSÉ par monsieur Pierre-Luc Blanchet et RÉSOLU à 

l’unanimité des conseillers présents de lever l’assemblée à 22h15. 
 ADOPTÉE 

 
 

Je, Simon Brunelle, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent 
procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur général/greffier-trésorier par intérim de mon 
refus de les approuver conformément à l’article 55.3 L.C.V. 

 

 
             _____________________________             _____________________________________ 
 
  Simon Brunelle, maire   Gérard Cossette, directeur général/greffier-
       trésorier par intérim 
 
 


